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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-43409

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-43409

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-11163

Section 2 - Identification de l'acheteur

PREFECTURE DE POLICE (pour le Laboratoire Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
central)

MME LANGLOIS ValérieCorrespondant : 
1bis, rue de Lutèce  Adresse :  , 75195 PARIS cedex 04

Coordonnées :

 Téléphone : 0155762388
 Courriel : Pp-labcent-achats@interieur.gouv.fr

 Adresse internet : https://www.maximilien.fr

Section 3 - Description du marché

Le présent accord-cadre a pour objet le maintien en conditions opérationnelles du Objet du marché : 
parc d'onduleurs du laboratoire central de la préfecture de police. Les prestations attendues sont les 
suivantes : - Opérations de maintenance préventive ; - Opérations de maintenance corrective. Les 
opérations de maintenance préventive et maintenance corrective décrites au CCTP peuvent se 
cumuler.

Section 5 - Attribution(s) du marché

Détail de l'attribution

PHISEONom du titulaire / organisme : 

6bis, rue Georges Polossat  Adresse : , 69720 SAINT LAURENT DE MURE

5227 eurosMontant (H.T.) : 
Montant maximum annuel :

 NonSous-traitance :

Section 6 - Autres informations

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-43409
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-43409
https://www.maximilien.fr
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03/04/2025Date d'attribution du marché : 
1Nombre total d'offres reçues : 

16/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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